


 

SE2M INDUSTRIE 
Société à responsabilité limitée au capital de 10 000 euros 

Siège social : 391 Route Nationale 97  
83210 LA FARLEDE 

841 350 556 RCS TOULON 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

DU 8 AVRIL 2022 
 
L'an deux-mille vingt-deux, 
Le huit avril, 
A dix heures, 
 
Les associés de la société SE2M INDUSTRIE, société à responsabilité limitée au capital de 10 000 euros, 
divisé en 100 parts de 100 euros chacune, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, 
au siège social, sur convocation faite par la gérance. 
 
Sont présents : 

- Madame Gilberte ADOIS, titulaire de 10 parts sociales en pleine propriété, numérotées de 91 
à 100, 

- Monsieur Anthony BOSSALINI, titulaire de 57 parts sociales en pleine propriété, numérotées 
de 34 à 45, et de 46 à 90, 

- Monsieur Didier BOSSALINI, titulaire de 33 parts sociales en pleine propriété, numérotées de 
1 à 33, 

 
Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales composant le 
capital de la Société. 
 
L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Anthony BOSSALINI, gérant associé. 
 
Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur les ordres du jour suivants : 
 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE  
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2021 et quitus à la gérance, 
- Approbation des charges non déductibles, 
- Affectation du résultat de l'exercice, 
- Rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce, 
- Rémunération de la gérance, 
 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
- Lecture du rapport de la gérance ; 
- Prise d’acte d’une cession de parts entre associés ; 
- Augmentation de capital d’une somme de 40 000 € par incorporation de réserves et élévation du 
nominal des parts sociales existantes ; 
- Modification corrélative des statuts ; 



- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 
- le rapport de la gérance,  
- l'inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021, 
- le rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce, 
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le 
délai fixé par lesdites dispositions. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président présente à l'Assemblée les comptes de l'exercice écoulé. Il précise que la Société est une 
petite entreprise au sens de l'article L. 123-16 du Code de commerce et qu'elle est donc dispensée de 
l'obligation d'établir un rapport de gestion, conformément aux dispositions de l'article L. 232-1 IV du 
Code de commerce modifié par la loi n° 2018-727 du 10 août 2018. 
 
Le Président donne lecture à l'Assemblée du rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à 
l'article L. 223-19 du Code de commerce. 
 
Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 
 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
 
PREMIERE RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu'ils 
lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes. 
 
En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l'Assemblée Générale approuve le 
montant des dépenses et charges non déductibles fiscalement visées à l'article 39, 4 dudit code, qui 
s'élèvent à un montant global de 7 022 euros, ainsi que l'impôt correspondant de 1 966 euros. 
 
En conséquence, elle donne à la gérance quitus de sa gestion pour l'exercice clos le 31 décembre 2021. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
  



DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de 
l'exercice clos le 31 décembre 2021 s'élevant à 78 111 euros de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice …………………………………………………………………………………. 78 111 euros  
 
A la réserve légale ………………………………………………………………………………………. 4 600 euros  
  ------------- 
Solde …………………………………………………………………………………………………………. 73 511 euros  
 
 
Affecté en totalité au compte « Autres réserves » qui s'élève ainsi à …………  80 512 euros. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre 
des trois exercices précédents. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
TROISIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial de la gérance sur les 
conventions visées aux articles L. 223-19 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport, 
prend acte purement et simplement de l'absence de toute convention de cette nature mentionnée 
dans ledit rapport. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide d'approuver la rémunération allouée au cours de l'exercice écoulé au 
gérant, Monsieur Anthony BOSSALINI, qui s'est élevée à un montant de 51 100 euros (rémunération 
versée + CRDS et part de CSG non déductible). 
 
En outre, l'Assemblée approuve la prise en charge par la Société des cotisations obligatoires assises 
sur la rémunération du gérant. 
Cotisations obligatoires comptabilisées en charges sur l'exercice : 10 576 euros. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
DE LA COMPTENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
 
CINQUIEME RÉSOLUTION 
 
L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, constate et prend acte 
d’une cession de parts intervenue par acte sous signature privée en date du 21 février 2022 à LA 
FARLEDE, portant cession par Madame Gilberte ADOIS épouse ETHEVE à Monsieur Anthony 
BOSSALINI des dix (10) parts sociales de 100 euros chacune numérotées de 91 à 100, lui appartenant 
dans la Société.  
 
Conformément à l’article L 223-16 du Code de commerce et à l’article 12 des statuts, ladite cession 
ayant lieu entre associés, ne nécessite pas l’agrément des associés.  



Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
SIXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide d’augmenter le 
capital social, s’élevant actuellement à 10 000 euros, divisé en cent (100) parts sociales de cent euros 
(100 €) chacune, numérotées de 1 à 100, entièrement libérées, de la somme de 40 000 euros pour le 
porter à 50 000 euros par l’incorporation directe au capital de cette somme prélevée à due 
concurrence sur la réserve intitulée « Autres réserves », figurant pour une somme de 73 511 euros au 
passif du dernier bilan approuvé au titre de l’exercice 2021.  
 
Cette augmentation de capital est réalisée par voie d’élévation de la valeur nominale de chacune des 
100 parts sociales existantes, laquelle est portée de 100 euros à 500 euros.  
 
L’Assemblée Générale constate en conséquence que l’augmentation de capital est régulièrement et 
définitivement réalisée.  
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
SEPTIEME RÉSOLUTION 
 
En conséquence de l’adoption des deux résolutions précédentes, l’Assemblée Générale décide de 
modifier les articles 6 et 7 des statuts dont la rédaction et désormais la suivante : 
 
Article 6 – Apports : 
 
Il est ajouté à cet article l’alinéa suivant :  
 
« Aux termes d’une délibération de l’Assemblée Générale Mixte en date du 8 avril 2022, le capital social 
a été augmenté d’une somme de 40 000 euros par incorporation de réserves ».  
 
Article 7 – Capital social : 
 
« Le capital social est fixé à la somme de cinquante mille euros (50 000 €). 
 
Il est divisé en 100 parts sociales de 500 euros chacune, entièrement libérées, numérotées de 1 à 100, 
entièrement souscrites, libérées et attribuées aux associés en proportion de leurs apports respectifs ». 
 
Article 8 – Parts : 
 
« Monsieur BOSSALINI Didier Marcel, trente-trois parts (33), numérotées d’un à trente-trois, (1 à 33), 
inclus. 
 
Monsieur BOSSALINI Anthony, soixante-sept parts (67), numérotées de trente-quatre à cent, (34 à 100) 
inclus.  
 
Les soussignés déclarent et reconnaissent que les cent parts sociales qui viennent d’être créées, sont 
réparties entre eux dans les proportions ci-dessus indiquées et qu’elles ont toutes été intégralement 
libérées ».  
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 



HUITIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par le gérant 
et les associés ou leurs mandataires. 
 
 
 
Monsieur Anthony BOSSALINI      Monsieur Didier BOSSALINI 
Gérant associé        Associé  

 
 

 
 
 
Madame Gilberte ADOIS, épouse ETHEVE 
Associée  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


















































